
Mercredi 19 juin 2019 102e année - N°22

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 23 juin 2019

Ballaigues  10  h  00 Culte. Cène. A. Gelin.

Valeyres-sous-Rances 10  h  00 Culte. Installation du conseil paroissial. T. Rakotoarison.

Grandson 10  h  00 Culte. Cène. S. Gabrieli.

Bonvillars 10  h  00 Culte. J.-N. Fell.

Montagny-près-Yverdon 10  h  00 Culte. S. Gabrieli.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois: messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal aura lieu 
le:

jeudi 27 juin 2019 à 19 h 00
au Chalet de Grange-Neuve

selon ordre du jour à paraître.
Le bureau du Conseil

Tirs à balles 2019
Des tirs à balles auront lieu au stand de Baulmes:

TIRS à 300 mètres

Mercredi 19 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 3 juillet 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 17 juillet 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 7 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 14 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 21 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
TIR MILITAIRE

Mercredi 4 septembre 2019 de 17 h 30 à 20 h 00
Entraînement

Samedi 21 septembre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 28 septembre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 5 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 12 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Tir de clôture interne

Samedi 19 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Tir de l’amitié avec Villars-sous-Yens

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

La Municipalité

RANCES

Conseil général ordinaire 
Convocation

Mardi 25 juin 2019 à 20 h 00
au chalet du Suchet

(co-voiturage à 19 h 30 au Collège)

Ordre du jour:
1. Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  

4 décembre 2018 
3. Admission et assermentation de nouveaux 

membres
4. Préavis du Service intercommunal d’adduction 

d’eau Rances-Valeyres-sous-Rances N° 01/19 
Bilan et comptes de fonctionnement pour l’année 
2018 + rapport de la commission

5. Préavis municipal N° 01/2019 Comptes commu-
naux 2018 + rapport de la commission de ges-
tion

6. Préavis municipal N° 02/2019 Assainissement de 
l’éclairage public + rapport de la commission de 
gestion

7. Préavis municipal N° 03/2019 Assainissement 
amiante - Grande salle + rapport de la commis-
sion de la grande salle

8. Renouvellement du bureau du Conseil et nomina-
tion de la commission de gestion

9. Communications de la Municipalité
10. Divers et propositions individuelles 

Les personnes souhaitant faire partie des membres 
du Conseil général sont priées de s’annoncer préala-
blement à l’assemblée auprès du Président, Monsieur 
Patrick Simonin, afin qu’elles puissent être assermen-
tées.

Le bureau du Conseil

Contrôle des habitants 
Police des étrangers

Le bureau sera fermé pour cause de vacances:
du lundi 1er juillet au samedi 6 juillet 2019

Merci de votre compréhension.
    La préposée

RAPPEL
 

Propreté des rues
Avec l’arrivée des beaux jours, la Municipalité rap-
pelle que chaque propriétaire est tenu de maintenir 
en état de propreté (mauvaises herbes, graminées, 
etc..), sur la moitié de sa largeur, la chaussée située le 
long de son immeuble.

Elle compte sur la compréhension et la bonne volonté 
de chacun pour maintenir à notre village un aspect 
soigné et bien entretenu.
  La Municipalité

Nuisances sonores
Pendant les jours de repos public, tout bruit de nature 
à troubler la tranquillité et le repos d’autrui ainsi que 
tous travaux intérieurs et extérieurs bruyants sont 
interdits. 
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VALEYRES
SOUS

RANCES

RANCES

L’emploi des tondeuses à gazon, tronçonneuses et 
autres engins de jardinage bruyants est interdit entre 
20 heures et 7 heures ainsi que les jours de repos 
public. La Municipalité compte sur le bon savoir vivre 
de chacun afin de garder des rapports agréables et de 
bons voisinages.
 La Municipalité

Élagage des haies et arbustes
En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les plan-
tations ne doivent pas compromettre la visibilité, ni 
obstruer la circulation.
Les branches dépassant les limites de propriété et 
pouvant gêner le passage de véhicules et de piétons 
doivent être coupées.
Un délai fixé au 30 juin 2019 est accordé aux per-
sonnes concernées pour effectuer ces travaux faute 
de quoi ils seront exécutés à leurs frais, par l’employé 
communal, et ceci sans préavis.
Pour tout complément d’information, les proprié-
taires peuvent s’adresser à M. Jean-Luc Stäubli, muni-
cipal, N° de portable 079 796 27 93.  

La Municipalité

Plantes nuisibles
Les plantes nuisibles, telles que chardons et folle avoi-
ne, doivent obligatoirement être détruites sur tout le 
territoire de la Commune; cette opération doit être 
effectuée avant la formation des graines.
   La Municipalité

Fauchage des banquettes
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de faucher l’herbe des 
banquettes des chemins longeant leurs parcelles.
   La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 4 juin 2019, la Municipalité a au-
torisé Mme et M. Burkhardt à effectuer les travaux 
suivants:
Parcelle No: 533
Nature de l’ouvrage: Pose d’une piscine, démon-
table, d’une superficie de 15 m2.

La Municipalité

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances est 
convoqué le: 

mercredi 26 juin 2019 à 20 h 00
Grande salle - Salle des societes, 1er etage

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour. 

VUGELLES
LA MOTHE

A louer à Vugelles-La Mothe
Appartement 1.5 pce, partiellement rénové 

Libre au 1er septembre 2019.
Loyer: Fr. 600.– + charges
Pour nous contacter:
Tél. 024 436 13 13 ou 079 272 35 69
E-mail: greffe@vugelleslamothe.ch

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Vugelles-La Mothe 
Compétence: (ME) Municipale Etat
CAMAC No: 186’171
Parcelle No: 31
ECA N°: 12
Coordonnées (E/N): 2534345/1186200
Situation: Rte de l’Eglise 8
Nature des travaux: Transformation(s)
Description de l’ouvrage: Travaux de rénovation 
et de transformation

SERGEY

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de la Commune de Sergey est 
convoqué en séance le:

mercredi 19 juin 2019 à 20 h 00
à la salle de Commune

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Acceptation du procès-verbal de la séance du  

28 novembre 2018.
3. Préavis  01/2019: Arrêté d’imposition pour l’année 

2020.
 Rapport  01/2019 de la commission de gestion.
4. Préavis  02/2019: Comptes 2018
 Rapport  02/2019 de la commission de gestion.
5. Préavis 03/2019: Rénovation des façades du Com-

plexe de La Croix.
 Rapport 03/2019 de la commission permanente
6. Nomination du bureau du Conseil général.
7. Communications de la Municipalité.
8. Divers et propositions individuelles. 
Les personnes ayant leur majorité sont les bienvenues.

Le bureau du Conseil

Autorisation
Dans sa séance du 20 mai 2019, la Municipalité a auto-
risé M Gaillard Cédric à effectuer les travaux suivants:
Parcelle N°: 373-2
Nature de l’ouvrage: Pose d’un cabanon de jardin 
gris foncé, dimensions 257 x 297 cm. 

La Municipalité

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 19  
décembre 2018.

4. Assermentations.
5. Préavis 01/19: Bilan et comptes de fonction-

nement 2018 du Service Intercommunal d’Ad-
duction d’Eau Rances-Valeyres-sous-Rances 
(SIAERV).

6. Préavis 21/19: Bilan, comptes de fonctionnement 
2018 et rapport de gestion pour l’année 2018.

7. Préavis 19/19: Demande de crédit complémen-
taire au budget 2019 pour l’assainissement de 
l’accotement de la rue de la Chapelle, secteur 
amont.

8. Préavis 20/19: Demande de crédit complémen-
taire au budget 2019 pour la réfection de la rue 
de la Chapelle, secteur aval. 

9. Préavis 22/19: Adoption de la zone réservée 
communale et de son règlement selon l’article 46 
LATC.

10. Elections réglementaires:
 a) du président
 b) du vice-président
 c) de 2 scrutateurs + 2 suppléants
 d) de la commission de gestion: 3 membres +  

     1 suppléant
 e) de la commission des finances: 3 membres +  

     1 suppléant.
11. Communications des délégués aux associations 

intercommunales, de la commission de gestion et 
des finances.

12. Communications du président du Conseil général.
13. Communications de la Municipalité.
14. Divers et propositions individuelles.

Toutes les pièces relatives aux différents objets pré-
sentés lors du Conseil général peuvent être consul-
tées auprès du greffe municipal, aux heures d’ou-
verture du bureau, le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 ou le 
jeudi de 7 h 30 à 9 h 30 ou sur le site internet: www.
valeyres-sous-rances.ch. 
Vous pouvez prendre connaissance des différents 
préavis municipaux, annexes et autres pièces, sur le 
site internet, onglet «Autorité, vie politique»; Préavis 
municipaux.
Les personnes qui désirent se faire assermenter sont 
priées de s’annoncer au préalable auprès du pré-
sident, M. Dominique Streckeisen au 079 517 49 99 
ou par mail à cgvaleyressousrances@sunrise.ch.

  Le bureau du Conseil

Propriétaire, promettant, DDP: Jotterand  
Myriam 
Auteur des plans: Halter Marcel, Beauverd & Hal-
ter Architectes Sàrl
Demande de dérogation: --
Particularités: --

Enquête publique ouverte du 15.06.2019 au 
14.07.2019

Le dossier est déposé au greffe et peut être consulté 
sur demande durant le délai d’enquête. 

Délai d’opposition: 14.07.2019

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Conseil général - Convocation
Les membres du Conseil général de la Commune de 
L’Abergement sont convoqués en assemblée géné-
rale le:

lundi 24 juin 2019 à 20 h 00, 
à la salle sous l’église

• Appel. Assermentation de nouveau(x) 
membres(s)

• Adoption du procès-verbal de la séance du  
10 décembre 2018

• Adoption de l’ordre du jour
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LIGNEROLLE

Conseil communal - Convocation
Mesdames et Messieurs les conseillers communaux,
nous vous informons que vous êtes convoqués, pour 
la prochaine séance du Conseil communal, le:

lundi 24 juin 2019 à 20 h 00 
à la salle villageoise

Voici l’ordre du jour: 
1. Appel
2. Adoption du dernier PV
3. Elections du bureau du Conseil communal et 

d’un(e) nouveau (nouvelle) suppléant(e) pour la 
commission de gestion

4. Comptes 2018 - Rapport de la commission de  
gestion

5. Rapport de gestion 2018 - Rapport de la commis-
sion de gestion

6. Communications de la Municipalité
7. Propositions individuelles.
Nous vous rappelons que toute absence lors de cette 
séance est à communiquer, dans les meilleurs délais, à 
notre président, M. Yvan Bourgeois.
Dans l’attente de vous rencontrer à cette occasion, 
nous vous présentons, Mesdames et Messieurs les 
conseillers communaux, nos plus cordiales salutations.

Le bureau du Conseil

L’ABERGEMENT

Ordre du jour:
1. Gestion et comptes 2018: préavis municipal 

01/2019, rapport de la commission de gestion, 
discussion et décision

2. Arrêté d’imposition 2020: préavis municipal 
02/2019, rapport de la commission de gestion, 
discussion et décision

3. Demande de crédit complémentaire de  
Fr. 72’000.– pour le remplacement des conduites 
d’eaux claires et un élargissement de la route 
de L’Abergement au Vailloud: préavis 03/2019,  
rapport de la commission de gestion, discussion 
et décision

4. Adoption du règlement communal relatif  à l’uti-
lisation de caméras de vidéosurveillance: préavis 
municipal 04/2019, rapport de la commission 
chargée de son étude, discussion et décision

5. Nomination d’un/e délégué/e suppléant/e à l’as-
sociation intercommunale de l’organisation régio-
nale de la protection civile du district Jura-Nord 
vaudois en remplacement de M. Joël Christe

6. Nomination d’une commission chargée d’étudier 
l’annexe aux statuts ARAS Jura-Nord vaudois 
concernant les modalités de contribution en cas 
de retrait du but optionnel du réseau d’accueil de 
jour de l’enfance Orbe-La Vallée (AJOVAL)

7. Nomination d’une commission chargée d’étudier 
le nouveau PACom (Plan d’affection communal)

8. Rapports des délégués aux différentes associa-
tions

9. Renouvellement du Bureau
10. Communications de la Municipalité
11. Divers et propositions individuelles
Les pièces comptables sont disponibles pour consulta-
tion en salle de Municipalité le lundi de 19 h 00 à 20 h 00 
ou sur rendez-vous-avec Mme Mabille, boursière.
 La présidente: Irène Bigoni-Wartenweiler

En ce début de législature, vous êtes tous cordialement invités à assister au

culte d’installation du conseil paroissial
Dimanche 23 juin 2019

à l’église de Valeyres-sous-Rances à 10 h 00

Il sera suivi d’un verre de l’amitié 

Pour l’assemblée de paroisse: Jean-Luc Degiez

Paroisse protestante de Baulmes-Rances
Baulmes - Peney - Rances - Valeyres/Rances - Vuitebœuf

Tél. 024 459 39 79 - baulmesrances.eerv.ch

REMERCIEMENTS

La famille du

Docteur Claude Morier-Genoud
très touchée par tous les messages de réconfort et d’amitié

reçus à l’occasion du décès de leur maman

Juliette Morier-Genoud
vous adresse à tous et à toutes sa sincère reconnaissance

et ses vifs remerciements

le plaisir authentique

BOUCHER TRAITEUR

NOUS CHERCHONS DE SUITE

une personne
auxiliaire «à la carte» 
pour aider à la production
 
Disponible, flexible et dynamique !

Téléphone: 024 459 14 02
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Case postale 43 - 1446 BAULMES

Mobile 079 338 25 05 
Fax 024 420 12 00

Entreprise formatrice

Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Brochettes hachées de bœuf à Fr. 25.—/kg
Costines de porc à Fr. 18.—/kg

Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Action moustiquaires 10%
Valable jusqu’à fin juin 2019

Avec Général Stores, les insectes restent dehors

DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE
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Ecrivain public
Lettres Retrouvées
Ria Matile

Chemin Sous-Bois 1 - 1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com

N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

Fête de l’Abbaye des Laboureurs
de Mathod

Les 29, 30 juin et 1er juillet 2019
Bienvenue à toutes et à tous, petits et grands...

Jeudi 27 et vendredi 28 juin 2019
18 h 30  Caveau de l’Abbaye tenu par le groupe «La Meute» à la grande salle.

Samedi 29 juin 2019
12 h 00  Repas ouvert à tous sous la cantine.
19 h 00  Couronnement des rois. Cortège - Vin des Rois - Tombola. Suivi du bal avec «Petra Music».

Dimanche 30 juin 2019
10 h 00  Culte à l’église de Mathod.
12 h 00  Banquet - Partie officielle - Tombola.
16 h 00  Cortège - Verrée de la Commune de Mathod.
A partir de 17 h 30  Remise du drapeau, rue de la Forge. Suivi du bal avec «Petra Music».

Lundi 1er juillet 2019
12 h 00  Repas familial ouvert à tous sous la cantine.
19 h 00  Grand cortège costumé - Ecoles - Troupe à chevaux - Groupes et chars. Bal avec «Duo Temptation»

Les 3 soirs: REPAS À LA CARTE - CARROUSELS - BARS

Musique de fête: Fanfare de Cheseaux

Venez vivre une fête extraordinaire... se recommande le conseil de l’Abbaye

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

CERUTTI
MAÇONNERIE

1422 Grandson
Rénovations - Aménagements 
Façades - Travaux intérieurs

CONSEIL ET DEVIS GRATUITS

Travail soigné - Prix concurrentiels

078 623 44 26

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

Escroqueries aux petites annonces:
ne vous faites pas avoir
Les sites internet spécialisés (ricardo, Anibis, petitesannonces.ch, tutti…) sont 
remplis de petites annonces de particuliers souhaitant vendre ou acheter du 
matériel divers.

Si la grande majorité de ces offres sont bien réelles et correctes, une petite part se révèle 
cependant être des escroqueries. Malgré les mesures prises par ces spécialistes de la petite 
annonce en ligne, des annonces frauduleuses parviennent à passer les filtres de sécurité.

De faux vendeurs…
L’escroquerie type suit un fonctionnement très simple: un acheteur souhaite profiter d’une 
offre à un prix très intéressant, remarquée sur le site. Pensant faire une bonne affaire, il 
transmet la somme d’argent convenue au vendeur. Malheureusement, la marchandise est 
inexistante et n’arrivera jamais chez le client. Toutefois, l’escroc, lui, aura bien reçu l’argent 
demandé.

… de faux acheteurs…
L’escroc peut également être parfois dans le rôle de l’acheteur. Dans ce cas, l’auteur de-
mandera un paiement de frais afin que le vendeur puisse recevoir l’argent de la vente. Cette 
avance de frais peut être demandée sous diverses formes: cartes iTunes, paysafecard, PCS 
Card ou autres cartes cadeaux chargées par la victime. 

… de faux employeurs…
Il est également possible que l’escroc prenne contact pour proposer une offre d’emploi. 
Cette offre, qui demande peu de temps à y consacrer, nécessite pour «l’employé» de mettre 
à disposition son compte bancaire pour recevoir et renvoyer des fonds, en échange d’une 
commission pour chaque opération effectuée. La victime devient alors une Money Mule. Sou-
vent, le « patron » ne pourra être atteignable que par Whatsapp ou autres types d’application 
de communication en ligne.

… mais de vrais escrocs
Concernant les escroqueries de type vendeur et acheteurs, les sommes escroquées peuvent 
être plus ou moins importantes selon le type de marchandise concernée. Mais cela concerne 
généralement plusieurs centaines de francs. Dès l’argent versé, l’escroc ne répondra plus 
aux messages envoyés. Concernant les faux employeurs, le risque pour la victime est d’être 
condamnée pour blanchiment d’argent, les sommes reçues et transférées était issues d’ac-
tivités illégales.

Les offres frauduleuses présentent souvent certaines caractéristiques typiques:
- Le vendeur ne peut pas rencontrer l’acheteur (déplacement à l’étranger, indisponibilités…).
- Le vendeur ne peut communiquer que par WhatsApp avec son numéro de téléphone suisse.
- Le vendeur insiste pour que le versement se fasse par un service de transfert d’argent.
- De la prudence et surtout du bon sens pour se protéger

Les conseils de prudence restent les mêmes pour tous ces cas:
-  Ne versez jamais d’argent en avance, notamment des frais divers ou des cautions, en par-

ticulier si vous n’avez jamais vu le bien promis.
-  Dans la mesure du possible, exigez que la vente se fasse en mains propres, et ignorez les 

annonces ou les messages pour lesquels la personne se trouve à l’étranger.
-  Le fait que le vendeur vous envoie une carte d’identité pour prouver sa bonne foi ne suffit 

pas à dire qu’il s’agit de la bonne personne.
-  Soyez prudent pour les petites annonces demandant un versement via des services tels 

MoneyGram, Ria Financial ou Western Union voire Paypal.
-  Le fait que le vendeur vous propose un paiement via TWINT ne garantit pas qu’il ne s’agisse 

pas d’une escroquerie.
-  Observez attentivement l’annonce : des textes rédigés en anglais ou en français approxi-

matif doivent être considérés avec grande prudence.  
-  Et surtout, faites preuve de bon sens : si une offre vous parait trop belle pour être vraie, 

alors renoncez !

En cas de soupçons à propos d’une petite annonce, signalez-là à l’administrateur du site 
concerné, ainsi qu’à la Centrale d’enregistrement et d’analyse pour la sûreté de 
l’information MELANI.

Si vous deviez être victime d’un tel cas d’escroquerie, bloquez immédiatement le paiement 
auprès de votre banque ou intermédiaire financier et prenez contact avec votre police.

De manière générale, pour votre sécurité sur internet:
- Ne vous fiez jamais à une personne que vous ne connaissez que par internet.
- Ne transmettez jamais de mots de passe et de documents officiels (passeport, permis de 

conduire, carte grise, etc.)
- Ne divulguez jamais de photos ou d’informations intimes
- Ne versez jamais d’acompte sans être sûr de la fiabilité de votre interlocuteur

La prévention est l’affaire de tous, diffusez autour de vous

Source: votrepolice.ch
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